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1° Les activités professionnelles donnant lieu à rémunération ou gratification exercées à la
date de l’élection ou de la nomination ou au cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

[Activité conservée]
Employeur : Auteur
de 12/2020 à 06/2023
Rédaction d un ouvrage
Commentaire : des droits restent à percevoir aux environs de
840 euros   

2020 : 0 € Net
2021 : 23 500 € Net
2022 : 12 103 € Net
2023 : 0 € Net

[Activité conservée]
Employeur : aucun
de 01/2021 à 12/2023
auteur
Commentaire : les revenus 2022 correspondent à la vente
d'articles sur 2023 reste envision 840 euros à percevoir 

 

2021 : 23 500 € Net
2022 : 12 103 € Net
2023 : 0 € Net

2° Les activités de consultant exercées à la date de l’élection ou de la nomination ou au
cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Néant

3° Les participations aux organes dirigeants d’un organisme public ou privé ou d’une société
à la date de l’élection ou de la nomination et au cours des cinq années précédant la date
de la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Néant

4° Les participations financières directes dans le capital d’une société à la date de l’élection
ou de la nomination

Description
Rémunération ou

gratification perçue au
cours de l’année précédente

Néant
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5° Les activités professionnelles exercées à la date de l’élection ou de la nomination par le
conjoint, le partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou le concubin

Conjoint, partenaire lié par PACS ou concubin Activité professionnelle

Néant

6° Les fonctions bénévoles susceptibles de faire naître un conflit d’intérêts

Nom et objet social de la structure
ou de la personne morale

Description des activités
et responsabilités exercées

[Activité conservée]
nomination spontanée au ADVISORY BOARD
du think-tank Trends Research and Advisory
structure privée dont le siège est aux Émirats
arabes unis

tenue de conférences et de formations
sur la lutte contre le blanchiment le
financement du terrorisme ou les institutions
internationales
Commentaire : activité non rémunérée

7° Les fonctions et mandats électifs exercés à la date de l’élection ou de la nomination

Description Rémunération, indemnité
ou gratification

[Fonction conservée]
SENATEUR
de 09/2017 à 10/2023

2017 : 22056 € Net
2018 : 66 808 € Net
2019 : 67 088 € Net
2020 : 67 088 € Net
2021 : 67 088 € Net
2022 : 71 397 € Net
2023 : 61 122 € Net

8° Les collaborateurs parlementaires

Nom Description des autres activités
professionnelles exercées

de FELICE Marie-Laure Collaboratrice parlementaire
Commentaire :   

BORDELET Jean-Philippe collaborateur en circonscription

Souleau-Joffre Marie collaboratrice Sénat
Commentaire :   

Observations
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Je soussigné NATHALIE GOULET certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements indiqués
dans la présente déclaration.
Fait, le 03/06/2024 14:36:27
Signature : NATHALIE GOULET


